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Interpellation de Christine Defraigne et Fabrice Dreze, 

Conseillers communaux du groupe MR,  

au Conseil Communal du 31 janvier 2011  

et relative aux nouveaux problèmes rencontrés par le RFCL 

 

Date : Le lundi 31 janvier 2011 

Sujet : Les nouveaux problèmes rencontrés par le RFCL 

Auteurs : Christine Defraigne et Fabrice Dreze– Conseillers communaux du groupe MR 

 

 

Monsieur le Bourgmestre, 

 

Le vendredi 21 janvier 2011, nous vous avions déposé notre 

interpellation. Dans celle-ci, nous vous demandions ce que vous 

pensiez du « Projet Notger », projet porté par Monsieur Dean 

Jonhson et relayé par toute la presse. 

Monsieur Johnson étant, depuis début janvier, le nouveau Président 

du club, et ce, suite à la suspension immédiate du mandat 

d’administrateur de Jules Dethier. 

Nous vous demandions donc si vous aviez eu vent de ce projet et ce 

que vous en pensiez. La présentation du projet sur un site Internet 

indiquait en effet que vous disposiez « actuellement du dossier » et 

l’étudiiez. Par ailleurs, sur ce même site présentant le projet, il était 

indiqué que Monsieur Firket avait « reçu une délégation du FC Liège 

pour résoudre définitivement le problème du stade. Il soutient le 

projet Notger et assure de son accord au niveau des autorisations 

urbanistiques ». 
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La seconde partie de notre interpellation revenait de manière plus 

précise sur la personnalité même de Monsieur Johnson. Une enquête 

du magazine sportif « Foot magazine » ayant, en effet, révélé un côté 

nettement plus sombre du nouveau Président du RFCL. Il était 

question de la faillite d’un club de foot aux USA, dont Monsieur 

Johnson était Président, et pour lequel il avait également présenté un 

projet de nouveau stade : « une merveille technologique 

multifonctions qui inclurait un stade de football ». Il était également 

fait mention des activités financières de Dean Johnson dont deux des 

trois sociétés belges ont été déclarées en faillite (une en 2009 et 

l’autre en 2010), tandis que pour la troisième il est impossible 

d’établir un bilan de santé puisqu’aucun bilan comptable n’a été 

publié depuis 2007. 

 

Depuis le dépôt de cette interpellation, depuis le 21 janvier donc, de 

l’eau a coulé sous les ponts. Il paraît maintenant certain que le 

fameux investisseur américain ne serait pas aussi fréquentable et 

surtout solvable qu’il a bien voulu le faire paraître. Le Vice-président 

et Trésorier du club déclare par exemple dans les colonnes de La 

Libre : « nous avons été dupés par Dean Johnson ». 

 

Le 22 janvier, La Meuse nous apprenait que les administrateurs du 

club (sauf Marc Jacquemotte, Jules Dethier et Dean Johnson), les 

consultants et la coordination des supporters du FC Liège se sont 

réunis. Ils ont décidé de suspendre Dean Johnson de ses fonctions de 

Président. Le Conseil d’Administration suivant devrait (devait ?) 

convoquer une assemblée générale extraordinaire afin d’écarter 

définitivement Dean Johnson et Jules Dethier. 
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Par ailleurs, un problème n’arrivant jamais seul, le RFCL risque la 

radiation pure et simple. Une radiation qui lui pend au nez du fait du 

non-paiement de sa dette fédérale estimée à environ 28.000€ et qui 

devait être payée à l’Union belge de football pour le 28 janvier 2011 

au plus tard. En trois jours, les supporters auraient réussi à réunir une 

somme de 27.437€. Ce butin devait permettre de payer la dette 

fédérale et ainsi éviter la suspension de toute activité sportive pour le 

club. 

Monsieur le Bourgmestre, 

� Avez-vous rencontré Monsieur Johnson ? 

� Que pensez-vous de sa gestion du club ? 

� Confirmez-vous l’éviction de Monsieur Johnson à propos duquel 

un communiqué du club annonçait pourtant, le 5 janvier 2011, 

qu’il était nommé au poste de Président ?  

� Quel est votre avis sur la mobilisation de supporters destinée à 

payer la dette fédérale du club ? 

� La Ville a-t-elle aidé le club dans ce dossier ? 

� Alors qu’il est question de transformer la structure du club et de 

le faire passer d’une asbl en société anonyme, quelle est votre 

opinion ? Avez-vous eu des contacts à ce sujet ? 

� Cette structure devrait être plus adaptée afin d’attirer des 

investisseurs. La Ville serait-elle prête à aider le club dans cette 

recherche de sponsors ? 

Nous vous remercions.   

Christine Defraigne – Fabrice Dreze 

Conseillers communaux 


